
DIRECTIVE CLINIQUE DE LA SOGC

Consentement éclairé quant au don d’embryons
à des fins de recherche

Résumé

Objectif : Offrir des conseils aux cliniciens qui participent au
processus de choix éclairé en ce qui a trait au don d’embryons
humains à des fins de recherche.

Recommandations

1. Comme le stipulent les lignes directrices des Instituts de
recherche en santé du Canada et la Loi sur la procréation
assistée, le consentement explicite tant des donneurs de gamètes
que des donneurs d’embryons est requis avant que des embryons
ne puissent être utilisés à des fins de recherche. Les donneurs de
gamètes et les fournisseurs d’embryons peuvent ne pas être les
mêmes personnes lorsque la création d’embryons fait appel à des
dons de gamètes.

2. Le processus de consentement doit indiquer ce qui suit aux
donneurs potentiels : les types possibles (et, dans le cas du

consentement final, le type particulier) de projet de recherche
dans le cadre desquels les embryons seront utilisés; les risques
associés au don d’embryons à la recherche, tel que le risque de
ne plus avoir par la suite accès à ces embryons à des fins
génésiques; le fait que la femme / le couple ne tireront pas
personnellement profit du don d’embryons à la recherche; les
gains commerciaux que pourront potentiellement en tirer des
tierces parties; la possibilité que l’on communique avec eux à
l’avenir au sujet de la disposition des embryons; le fait que la
confidentialité ne peut faire l’objet d’une protection absolue.

3. La désignation selon laquelle les embryons cryoconservés n’étant
plus requis à des fins génésiques doivent être donnés à la
recherche, donnés à un autre couple ou éliminés doit faire l’objet
d’une discussion avant la récupération des gamètes et être établie
au moment de la cryoconservation, les personnes concernées
comprenant bien que, à l’avenir, un consentement final sera
requis. La décision finale quant au don d’embryons cryoconservés
ne devrait pas être prise avant que la femme / le couple n’aient
décidé qu’ils n’ont plus besoin des embryons en question à des
fins génésiques. La décision de mettre fin à la cryoconservation
des embryons et la décision quant à leur disposition doivent être
prises séparément. La femme / le couple devront être consultés à
nouveau en ce qui a trait à la disposition finale de leurs embryons.

4. Compte tenu du manque de données scientifiques quant à la
prévisibilité de la caractérisation microscopique des embryons et
de leur potentiel d’engendrer une grossesse, il est recommandé
d’offrir à toutes les femmes / tous les couples l’occasion de
cryoconserver tous les embryons n’ayant pas été transférés au
cours du cycle de traitement et de les aviser que le fait de ne pas
procéder à la cryoconservation de ces embryons peut accroître
leur risque de devoir subir un cycle supplémentaire de FIV afin
d’atteindre leurs objectifs génésiques.

5. Les participants à la recherche doivent être avisés du fait qu’ils
peuvent retirer leur consentement en tout temps avant la
décongélation des embryons à des fins de recherche ou, dans le
cas de la recherche sur les cellules souches, la création d’une
lignée de cellules souches.

6. Les donneurs potentiels doivent être avisés que leurs soins
médicaux ne seront aucunement affectés par leur décision quant
au don d’embryons.
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INTRODUCTION

La présente directive clinique de la SOGC a pour but
d’aider les cliniciens à comprendre et à respecter les lois,

les lignes directrices et les obligations de la pratique
optimale de la médecine à l’égard du don d’embryons aux
fins de la recherche. Bien que le présent document et les
recommandations qui l’accompagnent s’adressent
principalement aux cliniciens, ils devraient permettre de
guider toutes les parties intéressées à la recherche faisant
appel aux dons d’embryons humains.

Au Canada, la recherche faisant appel à des embryons
humains est permise dans certaines circonstances et est
régie par la Loi sur la procréation assistée1 et l’Énoncé de
politique des trois Conseils : Éthique de la recherche avec
des êtres humains2. Des lignes directrices traitant
particulièrement de la recherche sur les cellules souches
pluripotentes humaines ont été émises par les Instituts de
recherche en santé du Canada en 2002 (et ont été mises à
jour en 2005 et en 2006)3.

Au Canada, les embryons ne peuvent être créés qu’à des fins
génésiques1. Les seuls embryons mis à la disposition de la
recherche, au Canada, sont ceux qui ne sont plus requis à
des fins génésiques, lorsque les fournisseurs de gamètes et
d’embryons concernés ont signifié leur consentement par
écrit quant à leur utilisation. Dans certaines circonstances,
les embryons peuvent également être utilisés dans le cadre
d’interventions visant à améliorer (ou à enseigner) les inter-
ventions de procréation assistée1.

Conformément aux dispositions de la Loi sur la procréation
assistée, à l’EPTC et aux lignes directrices des IRSC, le
présent document repose sur cinq considérations
fondamentales :

1. Des mesures permettant d’assurer que les embryons
donnés à la recherche ne sont plus requis à des fins
génésiques doivent être présentes.

2. La reconnaissance du fait que l’offre d’un
consentement libre et éclairé quant au don d’embryons
à la recherche constitue un processus comptant de
multiples étapes qui sollicite la participation de tous les
donneurs de gamètes et d’embryons.

3. La reconnaissance de l’importance de la
non-commercialisation des matériaux et des capacités
génésiques.

4. La reconnaissance du fait que, bien que les
technologies de procréation assistée affectent
l’ensemble de la population, leur application affecte les
femmes plus directement et significativement que les
hommes, et que la santé et le bien-être des femmes
sont d’une importance capitale.

5. La reconnaissance du fait que par « consentement
quant à l’utilisation d’embryons à des fins de
recherche », on entend « l’offre en toute liberté d’un
consentement pleinement éclairé », reconnaissant ainsi
que la liberté de consentement peut être compromise
de nombreuses façons, dont par l’application de
pressions financières et par la présence d’une
incertitude quant à la confidentialité des décisions.

CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ QUANT AU DON
D’EMBRYONS AUX FINS DE LA RECHERCHE

Puisque les femmes peuvent subir des torts considérables
chaque fois qu’elles se soumettent à un cycle de
récupération d’ovules, les cliniciens doivent, conformément
aux pratiques optimales, s’assurer que les femmes ne sont
pas soumises à des interventions évitables de récupération
d’ovules. Ces torts potentiels sont associés aux
médicaments utilisés dans le cadre de la stimulation
ovarienne4,7; parmi ces torts, on trouve le syndrome
d’hyperstimulation ovarienne, lequel peut donner lieu à de
graves complications dans le cadre de 0,05 % à 5 % de
cycles de FIV4,8 et (dans de très rares cas) peut s’avérer
mortel. Les risques à long terme de la stimulation ovarienne
ont fait l’objet d’hypothèses9, mais n’ont toujours pas été
prouvés. Des risques sont également associés à la
récupération d’ovocytes10. Compte tenu des risques pour la
santé qui sont mis en jeu par la stimulation à la ménotropine
et la récupération d’ovocytes, tous les embryons qui sont
créés à la suite de la récupération d’ovules doivent être mis à
la disposition des visées génésiques de la femme / du cou-
ple concernés. C’est à la femme / au couple en question de
déterminer si ses visées génésiques ont été atteintes. Ainsi, à
la suite du transfert d’un ou de deux embryons frais à
l’utérus de la femme en question11, tous les embryons
additionnels devraient généralement être congelés en vue
d’une utilisation possible dans le cadre de futurs cycles,
conformément aux souhaits de la femme ou du couple12. Ce
n’est seulement que lorsque la femme / le couple ont
confirmé qu’elle / qu’il n’entendent plus utiliser ces
embryons à des fins génésiques futures qu’il devient
approprié d’envisager leur utilisation dans des projets de
recherche. Le processus de consentement éclairé doit être
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EPTC Énoncé de politique des trois Conseils : Éthique de la
recherche avec des êtres humains

FIV fécondation in vitro

IRSC Instituts de recherche en santé du Canada

PA procréation assistée



conçu de façon à refléter, de façon claire et explicite, tant les
préoccupations cliniques que psychosociales.

Qui doit accorder son consentement?
L’EPTC2, les lignes directrices des IRSC3 et la Loi sur la
procréation assistée1 exigent tous le consentement explicite tant
des fournisseurs de gamètes que des fournisseurs
d’embryons avant que des embryons ne puissent être
utilisés à des fins de recherche. Les donneurs de gamètes et
les fournisseurs d’embryons peuvent ne pas être les mêmes
personnes lorsque la création d’embryons fait appel à des
dons de gamètes. Lorsque des embryons sont créés à partir
de gamètes provenant d’une tierce partie (p. ex. dans le
cadre d’un don anonyme de gamètes), il peut s’avérer
impossible de déterminer si le ou les donneurs ont consenti
à l’utilisation, à des fins de recherche, des embryons créés au
moyen de leurs gamètes. Sans le consentement du ou des
donneurs de gamètes, ces embryons ne peuvent faire l’objet
d’un don à des fins de recherche.

Quand doit-on obtenir le consentement?

Décision de procéder à la cryoconservation

Le présent document a pour objectif de guider les membres
de la SOGC qui peuvent en venir à devoir obtenir un
consentement éclairé quant à l’utilisation d’embryons à des
fins de recherche. Il ne traite pas directement des politiques
et des pratiques associées à la cryoconservation des
embryons. Cependant, puisque cette dernière est
intimement liée à la question du don d’embryons et, en
particulier, à celle du don d’embryons frais, nous nous
devons d’en traiter dans une certaine mesure.

À la suite de la FIV, les femmes / couples sont avisés du
nombre d’embryons créés et se voient offrir l’occasion de
cryoconserver, en vue d’un futur transfert, les embryons qui
ne sont pas transférés dans le cadre d’un cycle de FIV
particulier.

Les décisions quant à la disposition des embryons qui ne
sont pas immédiatement transférés à la suite de la FIV sont
prises à un moment où les femmes / couples ne connaissent
toujours pas les issues génésiques de l’intervention en cours
et où elles / ils ne savent toujours pas si les embryons non
transférés seront requis à l’avenir à des fins génésiques.

Bien que certains estiment qu’il est possible de déterminer la
probabilité qu’un embryon particulier engendre une
grossesse ou survive au processus de congélation /
décongélation, il n’existe aucun consensus scientifique sur
cette question12–14. La décision de ne pas procéder à la
cryoconservation de tous les embryons restants n’est
éclairée que lorsque les femmes / couples sont avisés qu’il
n’existe aucun consensus quant à la façon d’identifier les
embryons aptes à la cryoconservation, ainsi que du fait que

les opinions quant à la détermination du caractère « apte à la
cryoconservation » d’un embryon particulier diffèrent d’une
clinique à l’autre12–13. En raison de cette absence de consen-
sus, il est recommandé d’offrir à toutes les femmes / tous
les couples l’occasion de cryoconserver tous les embryons
restants; il est également recommandé que les cliniciens
s’assurent que les femmes / couples comprennent que le
fait de ne pas procéder à la cryoconservation de ces
embryons peut accroître leur risque de devoir subir un cycle
supplémentaire de FIV afin d’atteindre leurs objectifs
génésiques.

Don d’embryons cryoconservés

Au Canada, les seuls embryons pouvant être mis à la dispo-
sition de la recherche sont ceux qui ne sont plus requis à des
fins génésiques par les femmes / couples pour lesquels ils
ont été créés par FIV1; ainsi, on ne devrait pas demander
aux femmes / couples de faire don de leurs embryons à la
recherche avant qu’ils n’en soient venus à la conclusion que
les embryons en question ne sont plus requis à des fins
génésiques. Cependant, la Loi sur la procréation assistée1 et les
lignes directrices des IRSC3 indiquent que le processus de
consentement éclairé quant au don à la recherche des
embryons qui ne sont plus requis à des fins génésiques
devrait débuter avant la récupération de gamètes. Les
options pour la disposition de tout embryon n’étant plus
requis à des fins génésiques sont les suivantes : 1) don à une
tierce partie à des fins génésiques; 2) don à la recherche; et
3) élimination. Cette étape initiale du processus de
consentement éclairé consigne l’intention préliminaire de la
femme / du couple qui sont alors avisés qu’ils seront
sollicités à nouveau lorsque viendra le temps de prendre une
décision finale quant à la disposition et à l’utilisation de leurs
embryons.

Après avoir obtenu les grossesses voulues par FIV ou après
avoir abandonné le traitement contre l’infertilité, les
femmes / couples devront confirmer leur intention
d’origine quant à la disposition des embryons avant qu’elle
ne soit mise en œuvre. À cette étape, il est impératif de
s’assurer que les deux décisions (mettre fin à la conservation
des embryons et déterminer leur disposition) sont prises
séparément, puisqu’il est alors possible que les donneurs
potentiels en soient venus à modifier leurs opinions quant
au don de leurs embryons excédentaires à des fins de
recherche. Qui plus est, en ce qui concerne le don à la
recherche, le projet de recherche envisagé devrait être
identifié avant l’obtention d’un consentement. Les
donneurs potentiels doivent, donc, se voir demander à nou-
veau s’ils souhaitent faire don de leurs embryons à la
recherche, lorsque l’on souhaite utiliser les embryons en
question dans le cadre d’un projet de recherche particulier.
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Don d’embryons frais

Le don d’embryons frais (plutôt que cryoconservés) soulève
des questions et des préoccupations particulières, et impose
des défis au processus du consentement éclairé.
Premièrement, dans le cas des embryons frais, les donneurs
ne disposent pas, avant de revoir leur décision initiale quant
au don, de l’occasion de prendre un certain recul à la suite de
la réunion clinique et d’attendre d’être avisés des issues
génésiques d’un cycle de FIV particulier. Il est important
que les donneurs potentiels comprennent qu’une fois que
les embryons ont été donnés et utilisés à des fins de recher-
che, il est impossible de revenir sur la décision de ne pas
cryoconserver les embryons en question. Deuxièmement, le
délai dans le cadre duquel une décision quant au don
d’embryons frais doit être prise est considérablement
écourté et peut ne pas offrir aux donneurs potentiels le
temps requis pour prendre une décision songée quant au
don qui reflète leurs propres besoins et intérêts.
Troisièmement, il est possible que les donneurs potentiels
se sentent forcés de consentir au don d’embryons ou en
viennent à s’inquiéter que leur refus de consentir au don
puisse compromettre leur traitement de FIV en cours, et ce,
même lorsque les cliniciens ne cherchent pas explicitement
à provoquer cette impression12,15,16. Compte tenu de ces
préoccupations, les cliniciens ne devraient pas demander à
leurs patients d’envisager le don d’embryons frais à la
recherche avant que la femme / le couple en question n’en
soient venus à la conclusion qu’ils ne souhaitent pas
procéder à la cryoconservation de leurs embryons.

Renseignements à fournir aux donneurs potentiels

Don d’embryons cryoconservés

Pour que le consentement quant au don d’embryons à la
recherche soit considéré comme étant éclairé, les
renseignements suivants doivent être fournis :
• Données quant au projet envisagé : Les donneurs

potentiels d’embryons doivent être avisés de la nature
spécifique du projet de recherche dans le cadre duquel
leurs embryons seront utilisés. Ils doivent se voir
donner une description des visées du projet proposé, y
compris le titre du projet, le nom du ou des chercheurs
principaux et des établissements participants, et les
sources du financement. Les donneurs potentiels
doivent également être avisés du fait que d’autres
utilisations de recherche (inconnues au moment du
consentement) sont possibles.

• Renseignements quant au caractère volontaire du
choix : Les donneurs potentiels doivent être avisés du
fait que leur décision est volontaire et du fait que, s’ils
décident de ne pas participer, leur choix sera respecté.
De plus, les donneurs potentiels doivent être avisés
qu’ils peuvent retirer leur consentement, même après

avoir signé le formulaire de consentement. Ce dernier
doit indiquer clairement les mesures à prendre pour
retirer le consentement. Les donneurs potentiels
doivent être avisés que s’ils décident de ne pas
participer (ou que s’ils décident de retirer leur
consentement après avoir initialement consenti à
participer au projet de recherche), leurs soins médicaux
n’en seront d’aucune façon affectés.

• Renseignements quant à l’utilisation des embryons
donnés : Les donneurs potentiels doivent être avisés de
la nature de l’utilisation des embryons (et de toute
lignée cellulaire, de tout tissu, etc. extrait ou tiré de ces
embryons) donnés à la recherche. Lorsque les
embryons devront être détruits dans le cadre du
processus de recherche, cette situation doit être
expliquée aux donneurs potentiels. Ces derniers
doivent également être avisés que les embryons utilisés
à des fins de recherche ne seront pas transférés dans
l’utérus d’une femme et qu’ils ne seront pas utilisés
pour engendrer une grossesse.

• Risques et avantages de la participation à la recherche :
Les donneurs potentiels doivent être avisés de tous les
risques associés au don d’embryons, y compris ce qui
suit. Ils doivent être avisés du fait que le don
d’embryons avant l’atteinte de tous leurs objectifs
génésiques entraînera la baisse du nombre d’embryons
disponibles à des fins génésiques et du fait qu’il est
possible que, lorsqu’elles décident par la suite
d’entreprendre une autre tentative de conception, les
femmes qui ont fait don de leurs embryons à la
recherche doivent se soumettre à un autre cycle de
récupération d’ovules (et ainsi s’exposer à tous les
risques que cela implique). Les donneurs potentiels
doivent également être avisés des implications
psychologiques possibles du don d’embryons.

• Protection de la confidentialité du donneur : Les
donneurs potentiels doivent être avisés de la façon
dont leurs renseignements personnels seront protégés
dans le cadre de l’étude, ainsi que de tout risque en ce
qui concerne leur vie privée. En particulier, puisque des
renseignements génétiques peuvent être obtenus au
sujet du donneur, les donneurs potentiels doivent être
avisés des risques de divulgation accidentelle de ces
renseignements.

• Divulgation des incitatifs financiers dont bénéficie le
chercheur : Tous les avantages potentiels dont
bénéficient le chercheur et les cliniciens participant aux
soins prodigués à la patiente doivent être divulgués au
donneur potentiel. Cette divulgation doit comprendre
les avantages financiers ou commerciaux possibles qui
pourraient être tirés de l’utilisation des embryons ou
des cellules qui en sont issues, ainsi qu’une explication
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du fait que les sujets de recherche ne pourront tirer
profit de la commercialisation des produits de la
recherche.

• Renseignements au sujet de la recherche sur les cellules
souches : Les lignes directrices des IRSC stipulent que
les personnes faisant don d’embryons à la recherche sur
les cellules souches doivent, en plus des d’obtenir les
renseignements habituellement offerts aux participants
à la recherche, se voir offrir (au minimum) les
renseignements suivants : (1) l’anonymat des lignées
cellulaires sera assuré; (2) les sujets sont libres de
choisir de ne pas participer et peuvent retirer leur
consentement en tout temps avant la création d’une
lignée cellulaire anonyme; (3) la recherche pourrait
entraîner la production d’une lignée de cellules souches
qui pourrait être maintenue pendant de nombreuses
années, distribuée dans d’autres pays et utilisée à
diverses fins de recherche; et (4) les sujets ne tireront
pas personnellement profit des lignées cellulaires
créées, ne jouiront d’aucune autorité quant à la
disposition de la ou des lignées cellulaires et ne tireront
pas profit de quelque forme de commercialisation de la
ou des lignées cellulaires que ce soit.

Les renseignements susmentionnés sont nécessaires, mais
ne suffisent pas à assurer le caractère pleinement éclairé du
consentement des donneurs. Les lignes directrices des
IRSC présument clairement que les donneurs potentiels
seront avisés des risques et des avantages de la participation
à la recherche sur les cellules souches, mais il est important
de détailler les renseignements qui doivent être offerts aux
donneurs potentiels dans le cadre du processus de
consentement éclairé. Les donneurs potentiels devraient
également être avisés du fait que la recherche sur les cellules
souches entraîne la destruction de l’embryon et que
l’existence des lignées de cellules souches pourrait être
indéfinie (non pas seulement pendant de nombreuses
années, comme le décrivent les lignes directrices des IRSC).
Les donneurs potentiels devraient également être avisés du
fait que le respect de l’anonymat complet des lignées
cellulaires pourrait ne pas être possible. Par exemple,
lorsque les lignées de cellules souches seront utilisées à des
fins cliniques, il s’avérera probablement nécessaire de
recommuniquer avec les donneurs afin de déterminer leur
état de santé du moment. Ainsi, l’anonymat complet des
lignées de cellules souches utilisées à des fins cliniques ne
peut être respecté, ce qui entraîne des implications quant à
la confidentialité des renseignements génétiques et de santé
du donneur.

Don d’embryons frais

En plus de se voir offrir les renseignements requis pour le
don d’embryons cryoconservés susmentionnés, les

donneurs potentiels d’embryons frais doivent être avisés
que la décision de donner des embryons frais peut
potentiellement entraîner des torts physiques, affectifs et
financiers associés à la mise en œuvre d’autres interventions
médicales et chirurgicales lorsqu’une femme / un couple
décident, par la suite, qu’ils nécessitent des embryons
supplémentaires à des fins génésiques. Bien que la prise
d’une décision finale au sujet du don d’embryons
cryoconservés s’accompagne de considérations semblables,
les décisions au sujet du don d’embryons frais doivent être
prises dans un délai de quelques heures seulement (deux
jours, tout au plus), tandis que dans le cas des embryons
cryoconservés, les donneurs potentiels peuvent prendre
autant de temps qu’ils le souhaitent (voire des années!) pour
en venir à une décision finale. Qui plus est, dans le cas des
embryons frais, les donneurs potentiels doivent prendre
une décision quant au don sans connaître l’issue génésique
de leur cycle actuel de FIV.

Qui doit obtenir un consentement?

Don d’embryons cryoconservés
Les lignes directrices des IRSC déclarent que les « membres
de l’équipe de santé qui traitent et/ou conseillent le client ne
doivent pas être les personnes qui obtiennent le
consentement des donneurs d’embryons au moment du
renouvellement du consentement »; les médecins faisant
partie de l’équipe de recherche sur les cellules souches ne
peuvent eux non plus tenir ce rôle3. Les préoccupations
tiennent ici du fait que les médecins semblent alors être en
conflit d’intérêts, ainsi que du fait que les patients peuvent
avoir l’impression de devoir consentir au don d’embryons à
la recherche pour la simple et bonne raison que leur
médecin (personne en qui ils ont confiance) le leur
demande4,10,12,17,18. Cette règle a récemment été remise en
question par Caulfield et coll.19, en invoquant le fait que la
situation dans laquelle se trouvent les médecins cherchant à
obtenir le consentement quant au don d’embryons à la
recherche sur les cellules souches n’est pas différente de
celle dans laquelle se trouvent les médecins cherchant à
obtenir le consentement quant à d’autres formes de partici-
pation à la recherche.

La discussion clinique la plus importante a lieu lorsque l’on
envisage la cryoconservation des embryons; cette discus-
sion se doit d’inclure un médecin intimement associé aux
soins offerts à la femme / au couple en question.
Lorsqu’une femme / un couple indiquent à l’équipe
clinique qu’ils n’ont plus besoin de leurs embryons
cryoconservés à des fins génésiques, cette équipe doit
déterminer si la femme / le couple ont fait mention d’un
intérêt envers le don d’embryons à la recherche au moment
de la cryoconservation de leurs embryons. Si tel est le cas,
un représentant de l’équipe clinique n’ayant pas participé à
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l’offre de soins à la patiente peut communiquer avec la
femme / le couple en question afin de savoir si le don de
leurs embryons n’étant plus requis à des fins génésiques
constitue toujours, pour eux, une option possible11.
Lorsque la femme / le couple confirment leur assentiment,
ils doivent être avisés qu’ils recevront un dossier contenant
les détails du projet de recherche en question, ainsi que les
renseignements dont ils auront besoin pour consentir de
façon libre et éclairée à la tenue de ce projet de recherche.

Don d’embryons frais

Le fait de tenir les médecins participant à l’offre des soins à
la patiente à l’écart du processus de consentement libre et
éclairé s’avère plus problématique dans le cas du don
d’embryons frais, puisque la décision de ne pas procéder à la
cryoconservation de tous les embryons est prise à la suite
d’une consultation entre le médecin traitant et la patiente.
Cependant, une fois que la décision de ne pas cryoconserver
les embryons est prise et que la nature irrévocable de cette
décision a été pleinement expliquée à la patiente, le nom de
celle-ci peut être remis à un membre de l’équipe clinique
qui, lui, n’a pas participé (ni ne participera à l’avenir) aux
soins offerts à la patiente, pour qu’il puisse communiquer
avec elle au sujet de la possibilité de faire don du ou des
embryons frais en question à la recherche.

Retrait du consentement

Les lignes directrices des IRSC et la Loi sur la procréation
assistée stipulent que les donneurs d’embryons peuvent
retirer leur consentement en tout temps avant la
décongélation des embryons congelés ou, dans le cas de la
recherche sur les cellules souches, la création d’une lignée
de cellules souches.

RÉSUMÉ

La présente directive clinique vise principalement à
protéger la santé, le bien-être et l’autonomie des femmes et
des couples. Les décisions quant au don d’embryons à la
recherche devraient être prises conformément aux lignes
directrices2,3 et aux lois1 nationales régissant la tenue éthique
de la recherche qui met en jeu des embryons humains. Des
mesures permettant d’assurer que les embryons donnés à la
recherche ne sont plus requis à des fins génésiques doivent
être présentes. L’offre d’un consentement libre et éclairé
quant au don d’embryons à la recherche constitue un
processus comptant de multiples étapes. Bien que les tech-
nologies de procréation assistée affectent l’ensemble de la
population, leur application affectent les femmes plus
directement et significativement que les hommes; qui plus
est, la santé et le bien-être des femmes sont d’une impor-
tance capitale (Loi sur la procréation assistée, article 2)1.

Recommandations

1. Comme le stipulent les lignes directrices des Instituts de
recherche en santé du Canada et la Loi sur la procréation
assistée, le consentement explicite tant des donneurs de
gamètes que des donneurs d’embryons est requis avant
que des embryons ne puissent être utilisés à des fins de
recherche. Les donneurs de gamètes et les fournisseurs
d’embryons peuvent ne pas être les mêmes personnes
lorsque la création d’embryons fait appel à des dons de
gamètes.

2. Le processus de consentement doit indiquer ce qui suit
aux donneurs potentiels : les types possibles (et, dans le
cas du consentement final, le type particulier) de projet
de recherche dans le cadre desquels les embryons seront
utilisés; les risques associés au don d’embryons à la
recherche, tel que le risque de ne plus avoir par la suite
accès à ces embryons à des fins génésiques; le fait que la
femme / le couple ne tireront pas personnellement profit
du don d’embryons à la recherche; les gains
commerciaux que pourront potentiellement en tirer des
tierces parties; la possibilité que l’on communique avec
eux à l’avenir au sujet de la disposition des embryons; le
fait que la confidentialité ne peut faire l’objet d’une pro-
tection absolue.

3. La désignation selon laquelle les embryons cryoconservés
n’étant plus requis à des fins génésiques doivent être
donnés à la recherche, donnés à un autre couple ou
éliminés doit faire l’objet d’une discussion avant la
récupération des gamètes et être établie au moment de la
cryoconservation, les personnes concernées comprenant
bien que, à l’avenir, un consentement final sera requis. La
décision finale quant au don d’embryons cryoconservés
ne devrait pas être prise avant que la femme / le couple
n’aient décidé qu’ils n’ont plus besoin des embryons en
question à des fins génésiques. La décision de mettre fin
à la cryoconservation des embryons et la décision quant
à leur disposition doivent être prises séparément. La
femme / le couple devront être consultés à nouveau en
ce qui a trait à la disposition finale de leurs embryons.

4. Compte tenu du manque de données scientifiques quant
à la prévisibilité de la caractérisation microscopique des
embryons et de leur potentiel d’engendrer une
grossesse12,20, il est recommandé d’offrir à toutes les
femmes / tous les couples l’occasion de cryoconserver
tous les embryons n’ayant pas été transférés au cours du
cycle de traitement et de les aviser que le fait de ne pas
procéder à la cryoconservation de ces embryons peut
accroître leur risque de devoir subir un cycle
supplémentaire de FIV afin d’atteindre leurs objectifs
génésiques.

5. Les participants à la recherche doivent être avisés du fait
qu’ils peuvent retirer leur consentement en tout temps
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avant la décongélation des embryons à des fins de
recherche ou, dans le cas de la recherche sur les cellules
souches, la création d’une lignée de cellules souches.

6. Les donneurs potentiels doivent être avisés que leurs
soins médicaux ne seront aucunement affectés par leur
décision quant au don d’embryons.
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